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FONCTIONSA La mission des ingA©nieurs du gA©nie sanitaire se situe au carrefour de la
santA© et de 1&#39;environnement - ils exercent une activitA© technique de haut niveau
dans les directions rA©gionales ou dA©partementales des affaires sanitaires et
sociales. lls sont chargA©s de concevoir et de mettre en A*uvre des mesures
prA©ventives et curatives ayant pour objet la protection de la santA© des populations
contre les risques liA©s aux milieux et modes de vie. Leur domaine
d&#39;intervention concerne 1&#39;eau (de consommation, de loisirs ... ), 1&#39;air, le bruit,
|&#39;alimentation, les dA©chets. A ce titre, ils contribuent notamment A la
surveillance sanitaire de I&#39;environnement et au contrA’le administratif et technique des
rA"gles d&#39;hygiAne, A la prise en compte des objectifs sanitaires dans les politiques
d&#39;amA©nagement et d&#39;A©quipement et A la maA®trise des perturbations
chroniques ou accidentelles des milieux de vie. lls sont chargA©s de fonctions
d&#39;encadrement, de missions temporaires ou permanentes d&#39;inspectionA

Nature des A©preuves L&#39;examen professionnel instituA© A |8&#39;article 4
du dA©cret du 30 octobre 1990 susvisA© comporte I&#39;A@preuve suivante : entretien
portant, A partir d&#39;une note de prA©sentation dactylographiA©e de cinq pages
maximum, remise lors de 1&#39;inscription par le candidat, sur la formation initiale et
continue, les travaux et AGtudes rA@alisA©s et la carriAre et I&#39:expA©rience
professionnelle de celui-ci (durA®©e : trente minutes).
Condition d&#39;accA’s ou de diplA"'mes Cet examen professionnel est ouvert
aux ingA®©nieurs d&#39;Actudes sanitaires justifiant au ler janvier de I&#39;annA©e
de I&#39;examen de douze annA®©es de services publics dont quatre annA©es de
services effectifs en cette qualitA© et aux ingA©nieurs d&#39;AGtudes sanitaires
principaux ayant atteint le quatriA’'me A©chelon de leur grade, inscrits sur une
liste d&#39;aptitude AGtablie aprA’s avis de la commission administrative paritaire.A
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